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Liste des participants 

Thierry LEBLOND :  Mairie de Saint-Médard-en-Jalles – Maire adjoint, 

Président de la CSS 

 

Collège « Administration » 

 

Jean-Christophe LUC :   DREAL – Inspecteur des Installations Classées 
Florian VARRIERAS :  DREAL – Inspecteur des Installations Classées 
Thierry RENAUD :    Contrôle Général des Armées – Inspecteur des  

      Installations Classées 
Yoann ROLLAND :     SDIS 33 

Laurent GARBAYE :   SDIS 33 

Geordy BOULDOUYRE :   Préfecture de la Gironde – SIDPC 

Véronique DUMON :   Préfecture de la Gironde – SIDPC 

Olivier BARTHET :  Gendarmerie de Saint-Médard-en-Jalles 

Antoine SACRESTE :   Compagnie de gendarmerie de Mérignac 

Gisèle DEJEAN :    Agence Régionale de Santé 33 
Cécile NOLOT :    Agence Régionale de Santé 33 
 

Collège « Collectivités territoriales » 

 

Jean-Pierre CAMPISTRE : Mairie de Moulis-en-Médoc – Maire adjoint 

Fabienne JARIOD : Mairie de Saint-Médard-en-Jalles – Responsable 

environnement  

Jean-Michel HUGUET : Mairie de Saint-Médard-en-Jalles – Maire adjoint 

 

Collège « Exploitants » 

 

Vincent BATBY :    DGA/EM Gironde – Animateur HSE 

Alain TRONCHE :    DGA/EM Gironde – Directeur adjoint 

Marie GAUDRE : ArianeGroup St-Médard centre – Directrice 

Thierry LATHUILLIERE : ArianeGroup St-Médard centre – Responsable 

environnement 

Christine MARRAUD : ArianeGroup St-Médard centre – Responsable SSE 

Christophe METRAL :   ArianeGroup Candale – SSE 
Jean-Luc LEHRUN :   ArianeGroup Candale – Responsable SSE 
Pierre CADILLON :    Roxel – Responsable SSE 

Olivier HERMANN :    Roxel – Directeur d’établissement 

François PLUCHON :   Roxel – Responsable adjoint SSE 

 

Collège « salariés » 

 

Laurent DUBET :   DGA/EM – Représentant des personnels civils 

Jean-Luc LAHAYE :  DGA/EM – Représentant des personnels militaires 

Laurent MORISSET :   Roxel – Membre du CHSCT 

Sylvain DENEUX :    ArianeGroup St-Médard 

 

Collège « Riverains » 

 

Claude BONNET :   Sepanso Gironde – Vice-président 

Thierry GODARD :  Comité de quartier Ouest de Saint-Médard-en-

Jalles 
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Ordre du jour 

 Bilan de l’activité des établissements et des nouveaux projets (par les industriels) 

 Bilan des inspections (par le Contrôle Général des armées et la DREAL) 

 Autre sujet souhaité à l’initiative des participants 

 

Documents associés 

Annexe 1 : Présentation du site de Roxel Etablissement Sud 
Annexe 2 : Présentation du site de ArianeGroup Saint-Médard centre 
Annexe 3 : Présentation du site de ArianeGroup Candale 
Annexe 4 : Présentation du site DGA/EM 

Annexe 5 : Bilan des inspections réalisées par le CGA 

Annexe 6 : Bilan des inspections réalisées par la DREAL 

 

14h05 – Début de la réunion 

M. LEBLOND, Président 

Ouvre la réunion. Il prie l’assistance de bien vouloir excuser l’absence du maire de Saint-

Médard-en-Jalles qui n’a pas pu se libérer. 

Les participants procèdent à un tour de table de présentation. 

 

Bilan de l’activité des établissements et des nouveaux projets (par 
les industriels) 

 Roxel Etablissement Sud 

M. CADILLON, Roxel 

Indique que la société Roxel est aujourd’hui une filiale à 50 % de MBDA et à 50 % de Safran 

Ceramics, et dispose elle-même de deux filiales : Roxel UK et Roxel France. La société 

emploie 600 salariés et génère un chiffre d’affaires annuel de 120 à 150 millions d’euros. 

Elle est leader de la conception et de la fabrication de propulseurs tactiques à propergol 

solide, et fournit les systèmes pour la défense air, terre et mer. L’établissement de Saint-

Médard-en-Jalles est classé Seveso seuil haut. Il comprend 150 bâtiments, rassemble 

220 salariés sur un site partagé avec ArianeGroup, et a généré en 2016 un chiffre d’affaires 

de 80 millions d’euros. 

Différentes actions pour la prévention des risques ont été engagées pour un montant de 

1,932 million d’euros, dont, notamment, celle vouée à la collecte et au traitement des 

effluents process : 100 % des effluents chargés en nitroglycérine sont collectés depuis 

septembre 2015 dans trois stations de collecte et de filtration. 

La vérification de l’efficacité du système de gestion de la sécurité s’est faite en mars 2017, à 

travers une revue de Direction annuelle. 
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Le principal incident marquant en 2016/2017 a été l’inflammation d’un bloc de propergol 

Homogène au cours d’une opération d’usinage, dont les impacts ont toutefois été limités. 

Par ailleurs, le site a enregistré en 2016 quatre accidents du travail avec arrêt, 

principalement liés à des opérations de manutention. 

Enfin, trois inspections et différents contrôles inopinés de la DREAL ont été réalisés depuis la 

dernière réunion de la CSS. 

Les projets du site résident dans la construction d’un bâtiment administratif, dans la 

modernisation de l’usine composite, et dans le remaniement de certaines activités, donnant 

notamment lieu à la suppression de 11 bâtiments, et au regroupement d’activités, afin de 

réduire les déplacements au sein du site. 

M. GODARD, Représentant des habitants du quartier ouest 

Craint toutefois qu’en regroupant les bâtiments, les risques liés à l’activité augmentent. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Explique qu’il revient à l’exploitant de démontrer que ce regroupement des bâtiments réduit 

le niveau de dangerosité. 

M. LEBLOND, Président 

Demande si les vieux bâtiments seront intégralement détruits et si les espaces ainsi 

dégagés seront rendus à la nature. 

M. CADILLON, Roxel 

Répond par la négative. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Explique que si l’établissement devait fermer et abandonner les installations, les bâtiments 

devraient être démantelés dans leur totalité. 

M. HERMANN, Roxel 

Assure que l’activité est conservée sur le site, et explique qu’il n’est économiquement pas 

possible de procéder au démantèlement de tous les bâtiments détruits. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Souligne qu’il est prioritaire, en tout état de cause, que les bâtiments concernés ne 

représentent plus un potentiel de danger. 

M. GODARD, Représentant des habitants du quartier ouest 

S’enquiert du pourcentage de renouvellement du site, et demande s’il ne serait pas 

pertinent de reconstruire le site ailleurs, si ce pourcentage est élevé. 

M. HERMANN, Roxel 

Note que le cœur de l’activité est maintenu sur le site. Il ne serait pas envisageable de 

délocaliser les structures concernées. 

De manière générale, il est souhaité optimiser l’outil de production. L’investissement engagé 

s’élève à 70 millions d’euros sur cinq ans. L’objectif est le maintien de l’activité et un retour 

sur investissement. 

M. BONNET, Sepanso 

Déplore l’envoi tardif de l’ensemble des documents présentés en séance. 
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M. VARRIERAS, DREAL 

S’engage à améliorer les délais d’envoi desdits documents. 

 ArianeGroup Saint-Médard centre 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Indique qu’ArianeGroup est une co-entreprise d’Airbus et de Safran. ArianeGroup emploie 

9 000 collaborateurs en France et en Allemagne, comprend 11 filiales, et génère un chiffre 

d’affaires de 3 milliards d’euros. Les trois grands pôles d’activité sont le lancement spatial, 

la défense et les équipements et services. 

Trois entités du groupe sont implantées en Aquitaine : à Saint-Médard-en-Jalles, à Saint-

Médard-Issac et au Haillan. Elles emploient au total 3 500 personnes. 

Le site de Saint-Médard est le centre de chargement des propulseurs de missiles 

stratégiques de la force océanique stratégique française. Il transforme du perchlorate 

d’ammonium nécessaire à la propulsion du lanceur Ariane 5 et du futur lanceur Ariane 6, 

ainsi que des générateurs de gaz utilisés dans les airbags pour automobiles. En quantité, les 

productions pour le stratégique et la sécurité automobile sont équivalentes. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup  

Indique que différentes actions ont été réalisées en 2016/2017 pour la prévention des 

risques et en faveur de l’environnement, pour un montant de 3,6 millions d’euros. 

Le suivi du perchlorate dans la Jalle, au niveau du Pont Rouge, démontre l’amélioration de 

la qualité de ce cours d’eau, notamment grâce à la collecte à la source des eaux 

perchloratées, mais également à l’action de la barrière hydraulique, depuis 2015. Une 

concentration de 1,7 μg/l en moyenne est atteinte en 2017, pour un objectif à 7 μg/l. La 

qualité de ce résultat est telle qu’il est envisagé l’arrêt de certaines unités de traitement. 

La qualité écologique de la Jalle est également suivie. Il apparaît que l’état biologique de ce 

cours d’eau est moyen en amont et moyen en aval. En tout état de cause, les résultats 

obtenus en 2017 montrent l’absence d’impact biologique des rejets du site. 

Mme DEJEAN, ARS 

Précise que les taux de perchlorate ont sensiblement baissé dans les ressources se situant 

en aval de la Jalle. Deux d’entre elles, arrêtées en 2011, ont été remises en service en 

2016. 

M. LEBLOND, Président 

Demande si depuis 2013, des espèces particulières de poissons ont été davantage 

impactées. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup  

Répond par la négative, à l’échelle du site de Saint-Médard. 

Mme JARIOD, Mairie de Saint-Médard 

Observe néanmoins que l’état de santé des poissons s’est globalement dégradé sur 

l’ensemble de la Jalle et de ses affluents. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup  

Poursuit la présentation. Des bilans de rejets aériens de CO2 et d’acide chlorhydrique sont 

réalisés, et démontrent que malgré une progression des volumes de propergol produits, les 
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déchets pyrotechniques brûlés n’augmentent pas dans les mêmes proportions, ce qui 

signifie que la part des déchets incinérés se réduit, sous l’effet de la nouvelle installation 

« Licorne ». De même, les rejets d’acide chlorhydrique ont été divisés par deux entre 2011 

et 2015. 

Par ailleurs, a été menée une campagne de surveillance des gaz de brûlage des déchets 

pyrotechniques. La modélisation de la dispersion atmosphérique de ces gaz, et les tests qui 

ont suivi, ont confirmé que ces émissions étaient admissibles d’un point de vue sanitaire. 

Mme JARIOD, Mairie de Saint-Médard 

Note que fin 2016, des employés municipaux du service des espaces verts ont signalé avoir 

souffert d’irritations respiratoires, les ayant contraints à rentrer dans leurs camions. Le lieu 

concerné était susceptible d’accueillir des enfants. Elle s’enquiert des mesures mises en 

œuvre pour ne pas que ce type d’incident se renouvelle. 

M. LATHUILLIERE, Ariane Group  

Explique que les autorisations de brûlage ne sont délivrées que si ces opérations respectent 

un nombre important de critères liés à la météo et à la pression atmosphérique, collectés 

auprès de la tour de contrôle de l’aéroport de Mérignac. De plus, un lâcher de ballons est 

effectué juste avant le brûlage. En outre, des informations sont prises auprès du SDIS et de 

la gendarmerie, et l’entreprise s’interdit de procéder aux brûlages au moment des 

récréations des enfants des écoles de Saint-Médard-en-Jalles. 

Par ailleurs, le seuil de perception olfactive de l’acide chlorhydrique – qu’il convient de 

distinguer du seuil de toxicité – est très bas. Cette perception peut s’avérer gênante, voire 

irritante, mais n’a pas de conséquence sanitaire. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Ajoute qu’il est possible que d’autres facteurs soient en cause dans l’incident rapporté par 

les employés municipaux. Elle invite également la mairie à alerter l’entreprise en cas 

d’événement de ce type, afin d’en évaluer les circonstances, et de s’assurer des réelles 

causes. 

M. BONNET, Sepanso 

Estime important de prendre en compte les flux et les quantités de matières émises, au-

delà des concentrations. De plus, au seuil considéré comme acceptable par ArianeGroup, il 

convient d’ajouter les effets de la pollution urbaine, ce qui pose problème. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup 

Assure que les prélèvements pour l’étude d’impact prennent en compte la qualité de 

l’atmosphère au moment où elles sont réalisées, sans en retrancher une quelconque part. 

De plus, des progrès sont clairement affichés dans ce domaine, et d’autres idées sont en 

cours d’étude pour améliorer la situation. 

Au titre du Système de Gestion de la Sécurité (SGS), une revue de direction annuelle au 

titre de l’année 2016 a été menée au mois de mars 2017. 

Par ailleurs, depuis 2016, le site de Saint-Médard a fait l’objet de deux arrêtés préfectoraux 

complémentaires, et de trois inspections de la DREAL. Le site de Sainte-Hélène a pour sa 

part été visité une fois par la DREAL. 
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Quatre faibles rejets de perchlorate en Jalle sont également à signaler sur la période, ayant 

tous donné lieu à des actions correctives. 

M. LEBLOND, Président 

Souligne la difficulté pour les administrés de distinguer les rejets opérés par les deux 

entreprises Roxel et ArianeGroup dans la Jalle. La communication sur les mesures prises sur 

le plan environnemental par les deux établissements mériterait d’être renforcée. Trop 

souvent, cette communication a lieu après des incidents. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

En convient. De ce fait, les visites du site d’ArianeGroup se multiplient, ainsi que les actions 

visant à communiquer davantage vis-à-vis du grand public. 

M. LEBLOND, Président 

Estime qu’il serait pertinent de créer un accès Internet permanent aux données relatives 

aux rejets des établissements industriels, actualisées en temps réel. 

Mme JARIOD, Mairie de Saint-Médard 

Demande si, chaque année, il est rappelé aux établissements scolaires que des brûlages ont 

lieu tout au long de l’année à proximité. Mme JARIOD rappelle que les enfants et les 

personnels des écoles sortent des établissements scolaires également en dehors des 

récréations. 

Mme DEJEAN, ARS 

Prend note de cette requête, laquelle doit toutefois se fonder sur une qualification du risque. 

De plus, cette communication, si elle a lieu d’être, peut être effectuée en collaboration avec 

la mairie. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Craint que ce type d’annonce affole la population. Une communication sur les brûlages sans 

directives particulières à prendre ne semble pas opportune. 

M. LEBLOND, Président 

Préfère retenir le recours à une procédure d’alerte lors de la survenue d’incidents. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Relève que lors des opérations de brûlage, les seuils établis au regard des normes sanitaires 

ne sont pas dépassés. Il pourrait donc s’avérer contre-productif d’attirer l’attention sur ces 

opérations. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Note que certains principes de précaution desservent l’entreprise, en laissant penser que 

cette dernière n’est pas sûre d’elle. 

M. LEBLOND, Président 

Explique que la sécurité c'est d'une part analyser les risques en termes de gravité et de 

probabilité, et d'autre part la décider les actions en réduction de risque qui en découlent ou, 

sinon, d'identifier et d'accepter les risques résiduels. 

M. MORISSET, CHSCT Roxel 

Signale néanmoins que les habitants de Saint-Médard-en-Jalles ignorent ce qu’est le nuage 

formé au cours des brûlages, et qui a un impact psychologique important sur eux. 
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Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Assure que l’entreprise travaille sur des solutions technologiques permettant de ne pas 

recourir à ces brûlages. Le processus prend du temps. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Ajoute qu’en termes de communication, les industriels n’ont pas l’obligation d’aller au-delà 

des contraintes auxquelles ils sont soumis. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup  

A titre de comparaison, les pics exceptionnels de perchlorate sont de l’ordre de grandeur 

des moyennes observées en Jalle jusqu’en 2015. Aussi, compte tenu des concentrations et 

des effets connus de cette substance, il est estimé qu’aucune conséquence n’est à redouter.  

M. BONNET, Sepanso 

Déplore pour sa part que les études d’impact des rejets de perchlorate sur la faune et la 

flore soient peu abouties. 

M. LATHUILLIERE, ArianeGroup  

Présente les quatre projets de l’entreprise : le test d’arrêt de la barrière hydraulique du CEP 

(début 2018), l’installation d’un pilote de traitement par oxydation supercritique, la 

réorganisation des dépôts de perchlorate d’ammonium à Sainte-Hélène, et la mise en œuvre 

d’un transit pour A5/A6/VEGA, retenant un port de sortie unique de l’Europe pour Ariane 6, 

à savoir le port de Pauillac. 

 ArianeGroup Candale 

M. LERHUN, ArianeGroup Candale 

Indique que le site de Candale revêt un statut administratif particulier : il s’agit d’un ancien 

site militaire aujourd’hui géré par un industriel, dans le cadre d’une autorisation de dotation 

temporaire, depuis 2012. Ce site est rattaché à l’établissement du Haillan. M. LEHRUN ne 

signale aucun accident notable sur ce site depuis la CSS du mois de juin 2016. 

 DGA/EM 

M. TRONCHE, DGA/EM 

Signale que l’activité de DGA/EM n’a pas changé d’activité ni d’organisation. 

M. BATBY, DGA/EM 

Présente le bilan SGS de DGA/EM, puis le programme de prévention. 

Mme DEJEAN, ARS 

Revient sur l’action de prévention intitulée « création d’un dispositif de surveillance des 

nappes vis-à-vis du perchlorate de Moulin Bonneau ». Elle s’enquiert des résultats issus de 

cette mesure. 

M. TRONCHE, DGA/EM 

Indique que les tests de ce dispositif sont en cours. Pour autant, les essais effectués au sein 

de l’établissement n’entraînent pas de rejets de résidus de perchlorate d’ammonium, dans 

la mesure où ce composant est entièrement consommé au cours des essais. Il est toutefois 

demandé de prévoir des mesures de protection au cas où surviendrait un 

dysfonctionnement, ce qui n’est jamais arrivé. Par ailleurs, les mesures qui seront 

effectuées seront accessibles à tous. 
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M. BATBY, DGA 

Présente le fonctionnement du Site d’Essai en Simulation d’Altitude avec Modulation 

d’Ecoulement (SESAME), lequel peut générer un nuage blanc volumineux. Le dispositif a 

pour objet de simuler les conditions d’allumage du propulseur en altitude. 

M. TRONCHE, DGA/EM 

Indique que l’entreprise est prête à montrer les processus concernés, qui ne génèrent rien 

d’autre que de la vapeur d’eau. Il précise que les essais durent deux à trois minutes, et sont 

opérés à intervalles réguliers, ce qui entraîne des nuisances sonores. 

M. LEBLOND, Président 

S’enquiert des fréquences des tirs. 

M. TRONCHE, DGA/EM 

Indique qu’un tir est réalisé par an, mais les essais sont effectués sous forme de séries 

pendant des périodes de quinze jours. 

Bilan des inspections (par le Contrôle Général des Armées et la 
DREAL)  

 CGA 

M. RENAUD, CGA/IS/IIC 

Rappelle que le CGA est directement rattaché au ministre des armées. Cet organisme a pour 

principal objet d’effectuer des investigations et des contrôles. Il se positionne hors des 

états-majors, directions et services, ce qui lui confère une certaine indépendance. 

Rappelle que le PPRT a été prescrit le 11 juin 2014 et que la consultation des POA sur le 

projet de PPRT (règlement, zonage réglementaire et recommandations) a eu lieu du 24 mai 

2016 au 24 juillet 2016. Ce projet de PPRT a été présenté en CSS le 26 juin 2016. 

Depuis la dernière réunion de la CSS du 26 juin 2016, ont eu lieu : 

- la réunion POA du 12 janvier 2017, ayant mené à la modification, suite aux retours 

des POA et à l’ordonnance du 22 octobre 2015, du dossier avec des prescriptions de 

travaux pour trois logements de la zone F ; 

- l’approbation du PPRT, le 9 juin 2017 ; 

- les inspections de l’IIC en septembre 2016 ; 

- la rédaction de la lettre n° 16-03140 du 16 octobre 2016 pour demander la création 

d’un PPI autour du site. 

Enfin, M. RENAUD donne lecture des résultats des inspections de la zone Candale, les 19 et 

20 septembre 2016, et de la zone de Moulin de Bonneau, les 21 et 22 septembre 2016. Les 

prochaines inspections auront lieu en 2018. 

M. BONNET, Sepanso 

Demande si lorsqu’un PPRT concernant DGA/EM est réalisé, l’étude d’impact est secrète, et 

donc non diffusable. 

M. RENAUD, CGA/IS/IIC 

Répond que généralement, dans le cadre d’un PPRT, aucune étude d’impact n’est réalisée. 

En revanche, l’instruction du PPRT  s’appuie sur les tableaux des phénomènes dangereux 
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issus de l’étude de dangers. De plus, un travail est mené avec la DDTM pour connaître les 

enjeux dans les zones d’effet. 

M. LEBLOND, Président 

Rappelle que le PPRT concerne les risques accidentels, et que l’étude d’impact concerne les 

risques chroniques. 

M. RENAUD, CGA/IS/IIC 

Ajoute que le PPRT a pour objet de traiter l’existant, en protégeant les personnes qui 

travaillent ou logent sur place, et de fixer des règles d’urbanisme pour l’avenir, afin d’éviter 

que des personnes s’installent sans protection dans les zones de danger. 

M. BONNET, Sepanso 

S’enquiert des personnes chargées de la gestion des potentiels effets dominos. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Indique que tous les exploitants sont concernés, au travers de l’étude de danger. 

 DREAL 

M. VARRIERAS, DREAL 

Rappelle que la police environnementale des établissements industriels est assurée par 

l’action d’agents assermentés de l’Etat sous l’autorité du préfet. Ils ont pour mission de 

mettre en œuvre l’encadrement réglementaire, la surveillance des installations classées et 

l’information auprès des exploitants et du public. M. VARRIERAS donne ensuite lecture des 

résultats des inspections opérées par la DREAL au sein des établissements 

d’ArianeGroup Sainte-Hélène, ArianeGroup Saint-Médard, et Roxel Saint-Médard. 

M. BONNET, Sepanso 

Précise que la somme perçue par la Sepanso, dans le cadre du jugement rendu par le 

tribunal de grande instance en 2017, suite à l’atteinte de la “Jalle de Blanquefort”, sert à 

financer l’activité d’un hydrogéologue, qui réalise différents travaux et études. Il n’est 

malheureusement désormais plus possible de le rémunérer, faute de ressources. 

 

Autre sujet souhaité à l’initiative des participants  

M. BARTHET, Gendarmerie 

Demande si une évolution du PPRT dont dépend la plateforme de Saint-Médard Centre est 

prévue, en ce qui concerne la zone nord du site. 

Mme GAUDRE, ArianeGroup 

Répond que ni le PPRT ni le polygone d’isolement ne seront modifiés. 

 

16h45 – Clôture de la réunion 
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